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Fiche technique

Gel corps et cheveux en dosette, réf. 102ILB

Description
• Code commercial du produit : 000B_R11.
• Numéro de révision formule : REV. 11.
• Date de compilation fiche technique : 19/01/2017.
• Nom commercial : Shampoing.
• Catégorie de marché : articles de toilette.

Tests microbiologiques
• Nombre de bactéries chargés : < 100 UCF/g - ml.
• Levures : < 10 UCF/g - ml.
• Moules : < 10 UCF/g - ml.
• Contrôle de stérilité de la terre de culture : oui.
• Candida Albicans : absent.
• Eschericia Coli : absent.
• Pseudomonas Aureoginosa : absent.
• Staphylococcus Aureus : absent.

Emballage et conditionnement
• Contenance : 5 mL.
• Conditionnement : en lot de 10 dosettes.
• Préservation : en emballage commercial.
• Conditions de stockage : température comprise entre 10°C / 35°C.
• Equipement pour l’extinction des incendies : pas de précautions particulières.
• Disposition : disposition spéciale.
• Transport : non dangereux.

Informations sanitaires et toxicologiques
• Contact avec les yeux :  Peut être irritant. Laver avec de l’eau. Consulter un médecin si toute irritation 

ou l’épreuve de dommage aux tissus persistent.
• Contact avec la peau : non irritant.
• Inhalation de vapeurs : Non irritant à température ambiante en lieux ventilés.
• Ingestion :  Rincer tout de suite les muqueuses externes avec de l’eau. 

Consulter immédiatement un médecin. 
Eviter d’enduire de vomissement.

Caractéristiques techniques
• Apparence : liquide visqueux transparent.
• pH : 5,0 (± 0,3).
• Coloris : vert transparent.
• Odeur : caractéristique.
• Ingrédients :  Aqua, Sodium Laureth Sulfate, Cocamidopropyl Betaine, Sodium Chloride, 

Sodium Benzoate, Citric Acid, Potassium Sorbate, Parfum, Sodium Lactate, 
Coco-Glucoside, Glyceryl Oleate, Sodium Gluconate, Polyquaternium-7, Guar 
Hydroxypropyltrimonium Chloride, Ribes Nigrum Leaf Extract, CI 19140, Tocopherol, 
CI 42090, Hydrogenated Palm Glycerides Citrate, Hexyl Cinnamal.

• Réglements :  Directive 2001/95/CE - Règlement 1907/2006 / CE - Directive 2004/12 / CE - 
Règlement 1223/2009.

UFC / g - = ml unités formant des colonies pour gramme ou millilitre d’échantillon

Date de révision : 02/01/2024


